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CONSEIL MUNICIPAL 
 

Yvon Lampron 
MAIRE 

 
Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A. 
 

SIÈGE NO.1, LOUISE LEBLANC 
 

SIÈGE NO.2, SYLVAIN MARCOTTE 
 

SIÈGE NO.3, KIMBERLEY RASPA 
 

SIÈGE NO.4, PIERRE FISCHER 
 

SIÈGE NO.5, MARGUERITE ST-PIERRE 
 

SIÈGE NO.6, CLAUDE LANDRY 

ÉDIFICES MUNICIPAUX 
 
 
 

HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, sec.-
trés., g.m.a. 
Tél.: (819) 336-2744 
Téléc.: (819) 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 
BON-CONSEIL 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: (819) 336-3221 
Téléc.: (819) 336-9121 
David Gauthier, directeur général 
Courriel:  d.ccbc@cgocable.ca 
Patricia DesAlliers, technicienne en loisirs  
Courriel:     tl.ccbc@cgocable.ca 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
Guy Vincent, directeur 

 
 

BIBLIOTHÈQUE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: (819) 336-2967 
Véronique Montesinos, responsable 
 
 

Heures d’ouverture: 
 

Lundi:   9h00 à 11h00 
Mercredi: 18h45 à 20h30 
Samedi: 10h00 à 11h00 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village se tiennent à 
chaque mois à 20h00 dans la salle du conseil 
municipal. 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer la 
semaine précédant la réunion mensuelle afin 
qu’elle soit étudiée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 
 

LUNDI 9 NOVEMBRE 2009 À 20H00  

LUNDI 7 DÉCEMBRE 2009 À 20H00 



 Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil,village 
Extraits séance du conseil du 1er octobre 2009 

 
VENTE CAMION F150 
 

  Considérant l’appel d’offres pour la vente 
du camion F150 conformément à la politique 
municipale concernant la disposition des actifs; 
 
 Considérant les soumissions reçues; M. 
Roger Lupien $500.00, M. Pierre Benoit 
$120.00; 
 

 En conséquence, il est  résolu de rejeter 
les offres déposées.  Il est résolu d’autoriser la 
vente du camion F150 sur le site internet des 
petites annonces classées. Le                       
montant demandé est de $1 500.00 négociable. 
 
VENTE CLIMATISEURS 
 
 Considérant l’appel d’offres pour la vente 
de climatiseurs conformément à la politique 
municipale concernant la disposition des actifs; 
 
 Considérant les soumissions reçues; 
aucune offre reçue. 
 

 En conséquence, il est résolu d’autoriser 
la vente des airs climatisés sur le site                      
des petites annonces classées au coût de $60.00 
chacun. 
 
SERVICE INCENDIE 
 
PRATIQUE DE FEU POUR SYNAGRI STE-

BRIGITTE 
 
 Considérant que le secteur du village de 
Ste-Brigitte-des-Saults est desservi par le 
service incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil et 
que le service de mousse pour éteindre les 
produits chimiques n’est pas offert; 
 
 Considérant que Synagri situé au 455, rue 
Principale désire effectuer un exercice de feu; 
 
 Considérant que Synagri demande une 
pratique en journée durant la semaine et que le 
service incendie de Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
n’est pas disponible; 
 
 Considérant que le service incendie de St-
Cyrille accepte de faire une pratique de feu avec 
mousse selon la demande de Synagri; 
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 Considérant l’acceptation de la municipalité de 
Ste-Brigitte-des-Saults; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser le 
service incendie de St-Cyrille à faire une pratique 
de feu chez Synagri.  Tous les frais inhérents seront 
facturés à la municipalité de Ste-Brigitte-des-Saults. 
 
ADOPTION RÈGLEMENT SUR LES SYSTÈMES 
D’ALARME 
 
Canada 
Province de Québec 
Municipalité de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
Village 
 

RÈGLEMENT 2009-322 
SUR LES SYSTÈMES D’ALARME 

 
ATTENDU QU’avis de motion du présent règlement 
a été dûment donné lors de la séance de ce conseil 
du 8 septembre 2009; 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire de remédier aux 
problèmes provoqués par le nombre élevé de 
fausses alarmes; 
 
ATTENDU QUE la démarche la plus efficace pour 
ce faire se trouve pour beaucoup dans l’adoption 
d’un règlement commun à toutes les municipalités 
du territoire de la MRC de Drummond, le tout aux 
fins de permettre à la Sûreté du Québec d’appliquer 
un processus uniforme d’application de la 
réglementation en la matière; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est résolu que le présent 
règlement soit adopté: 
 
Article 1.- 
Le préambule fait partie intégrante du présent 
règlement. 
 
Article 2.- 
Aux fins du présent règlement, les mots et 
expressions suivants signifient : 
 
Fausse alarme : s’entend de la mise en 

marche d’une alarme de sécurité pour 
laquelle il n’existe aucune preuve qu’un 
incendie, une entrée non autorisée ou 
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qu’une infraction criminelle ait été tentée 
ou ait eu lieu dans, sur ou à l’égard d’un 
bâtiment ou tout lieu; et comprend 
notamment : 

a) Le déclenchement d’un 
système d’alarme de 
sécurité pendant son 
installation ou sa mise à 
l’essai; 

b) Le déclenchement d’un 
système d’alarme de 
sécurité par un équipement 
défaillant ou inadéquat; 

c) Le déclenchement d’un 
système d’alarme de 
sécurité par des conditions 
atmosphériques, des 
vibrations ou une panne de 
courant; 

d) Le déclenchement par 
erreur, sans nécessité ou 
par négligence d’un 
système d’alarme de 
sécurité par l’utilisateur; 

e) Le déclenchement d’un 
système d’alarme, suite à 
des travaux de réparation 
ou de construction, 
notamment, mais non 
limitativement précédés de 
moulage, soudage ou 
poussière. 

 
Incendie : Feu destructeur, d’intensité variable 

qui se produit hors d’un foyer normal 
de combustion dans des 
circonstances souvent incontrôlables 
et qui peut produire un dégagement 
de fumée. 

 
Lieu protégé :Un terrain, une construction, un 

ouvrage, une embarcation, un 
véhicule routier ou une motocyclette 
protégé par un système d’alarme. 

Motocyclette :Motocyclette telle que définie au 

Code de la sécurité routière (L.R.Q. ch 
C-24.2) et dont la définition est la 
suivante : 

 «Un véhicule de promenade, autre 
qu’une bicyclette assistée, à deux ou 
trois roues dont au moins une des 
caractéristiques diffère de celle du 
cyclomoteur». 

 
Municipalité : La municipalité de Notre-Dame-du-

Bon-Conseil, village. 
 
Système d’alarme : Tout appareil, bouton de 

panique ou dispositif destiné à 
avertir en cas d’incendie ou de 
fumée ou à avertir de la 
présence d’un intrus, de la 
commission d’une infraction ou 
d’une tentative d’effraction ou 
d’infraction ou d’entrée non 
autorisée dans un lieu protégé 
situé sur le territoire de la 
municipalité ou de toute autre 
situation de même nature. 

 
Utilisateur : Toute personne physique ou morale qui 

est propriétaire ou locataire ou occupant 
d’un lieu protégé. 

 
Véhicule routier :Un véhicule routier tel que défini 

dans le Code de la sécurité routière 
(L.R.Q. ch. C-24.2) et dont la 
définition est la suivante : 

« Un véhicule motorisé 
qui peut circuler sur un 
chemin; sont exclus 
des véhicules routiers 
les véhicules pouvant 
circuler uniquement 
sur rails, les bicyclettes 
assistées et les 
fauteuils roulants mus 
électriquement; les 
remorques, les semi-
remorques et les 
essieux amovibles sont 
assimilés aux 
véhicules routiers. ». 
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Article 3.- 

Le présent règlement s’applique à tout système 
d’alarme, incluant les systèmes d’alarme déjà 
installés ou en usage le jour de l’entrée en 
vigueur du présent règlement. 
 
Article 4.- 
Toute fausse alarme constitue une infraction 
imputable à l’utilisateur, quelle qu’en soit la durée. 

Article 5.-  

Lorsqu’un système d’alarme est muni d’une cloche 
ou de tout autre signal sonore propre à donner 
l’alerte à l’extérieur des lieux protégés, ce système 
d’alarme doit être conçu de façon à ne pas émettre 
le signal sonore durant plus de vingt minutes 
consécutives. Toute émission supplémentaire de 
signal sonore constitue une infraction de durée 
excessive imputable à l’utilisateur. 
 
Pour un même événement de fausse alarme, un 
utilisateur déclaré coupable au présent article ne 
peut être à la fois déclaré coupable d’une infraction 
à l’article 4 du présent règlement. 
 
Article 6.-  
L’utilisateur ou l’un de ses représentants doit se 
rendre sur les lieux et s’y trouver dans les vingt (20) 
minutes suivant le déclenchement de l’alarme aux 
fins de donner accès aux lieux protégés pour en 
permettre l’inspection et la vérification intérieure, 
pour interrompre l’alarme ou rétablir le système s’il 
y a lieu. Tout défaut de respecter cet article 
constitue une infraction imputable à l’utilisateur, en 
sus de toute autre infraction au présent règlement. 
 
Article 7.- 
En l’absence de l’utilisateur ou de son représentant, 
une personne chargée de l’application du présent 
règlement peut prendre, aux frais de l’utilisateur 
d’un système d’alarme, y compris un système 
d’alarme d’un véhicule routier ou autre lieu protégé, 
les dispositions nécessaires pour faire cesser 
l’alerte sonore ou lumineuse dont l’émission dure 
depuis plus de vingt (20) minutes consécutives 
suivant le déclenchement de l’alarme. 
 
 

Article 8.-  
Lorsqu’un agent de la paix interrompt le signal 
sonore d’un système d’alarme, il n’est jamais tenu 
de le remettre en fonction. Il peut cependant : 
1.  Dans le cas d’un immeuble résidentiel, 

verrouiller les portes ou, si cela est impossible, 
utiliser tout autre moyen nécessaire afin 
d’assurer la protection de l’immeuble ; 

2.  Dans le cas d’un immeuble commercial, 
industriel ou d’une institution financière, faire 
surveiller l’endroit par un agent de sécurité 
jusqu’à ce qu’une personne autorisée par le 
commerçant, la compagnie ou l’institution 
financière ne rétablisse le système d’alarme ou 
assure la sécurité de l’immeuble ; 

3.  Dans le cas d’un véhicule routier, verrouiller les 
portes ou, si cela est impossible, faire 
remorquer et remiser le véhicule dans un 
endroit approprié, aux frais du propriétaire. 

 
Article 9.-  
La municipalité est autorisée à réclamer de tout 
utilisateur d’un système d’alarme des frais engagés 
par celle-ci en cas de défectuosité ou de mauvais 
fonctionnement d’un système d’alarme dont 
notamment les frais encourus aux fins de pénétrer 
dans un immeuble, conformément à l’article 7 du 
présent règlement. 
 
Article 10.-  
Les frais de toute intervention d’un agent de la paix, 
d’un serrurier, d’un agent de sécurité ou les frais 
concernant toute autre mesure utilisée pour la 
protection d’un immeuble ou d’un véhicule routier 
dont le système d’alarme est interrompu de la 
manière prévue aux articles 5 à 7 du présent 
règlement, sont à la charge de l’utilisateur. 
 
Article 11.- 
Constitue une infraction imputable à l’utilisateur, 
quiconque utilise ou permet d’utiliser un système 
d’alarme ou tout système d’appel automatique de 
manière à provoquer un appel automatique au 
Service de police, au Service de sécurité incendie 
ou au centre d’appel d’urgence 9-1-1. 
 
Article 12.- 
Lorsque les pompiers se rendent sur les lieux suite 
à une alarme et qu’ils constatent qu’il s’agit d’une 
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défectuosité du système d’alarme ou que le 
système s’est déclenché pour une raison qui 
semble inconnue sur le moment, ils peuvent 
remettre à l’utilisateur une requête en réparation du 
système d’alarme. 
 
L’utilisateur est tenu de faire réparer le système 
d’alarme dans le délai inscrit sur la requête par un 
technicien ayant une licence appropriée et valide 
de la Régie du bâtiment du Québec.  En outre, il 
doit être en mesure de démontrer que la réparation 
a été effectuée. 

 
Le défaut de se conformer à cette exigence 
constitue une infraction en vertu du présent article 
et l’utilisateur est passible de l’amende prévue à 
l’article 17. 
 
Article 13.- 
Si le préventionniste du Service de sécurité 
incendie chargé d’étudier les circonstances de 
l’alarme conclut qu’il s’agit d’une première fausse 
alarme incendie mais qu’elle n’est pas reliée à une 
défectuosité du système d’alarme, il peut émettre 
un avis au lieu d’un constat. 
 
Article 14.-  
Le conseil autorise tout agent de la paix ou toute 
autre personne qu’il pourrait désigner à émettre les 
constats d’infraction pour toute infraction au présent 
règlement. 
 
Article 15.- 
En plus des recours pénaux, la municipalité exerce 
lorsque le conseil le juge pertinent, tous les recours 
nécessaires pour faire respecter les dispositions du 
présent règlement. 
 
Article 16.- 
Lors du prononcé de la sentence, le tribunal 
compétent peut, outre condamner le contrevenant 
au paiement d’une amende, ordonner que celui-ci 
prenne les dispositions nécessaires pour faire 
cesser la nuisance et qu’à défaut d’exécution dans 
le délai prescrit, que de telles dispositions soient 
prises par la municipalité aux frais de ce 
contrevenant. 
 
 

Article 17.-  
Quiconque contrevient à l’article 4, 5, 6 et 12 al.3 
du présent règlement commet une infraction et est 
passible dans le cas d’une personne physique 
d’une amende de 30 $ ladite amende ne pouvant 
excéder 1 000 $ et, dans le cas d’une personne 
morale, d’une amende de 100 $, ladite amende ne 
pouvant excéder 2 000 $. 
 
Article 18.- 
Le présent règlement remplace toutes dispositions 
inconciliables de règlements antérieurs. 
 
Article 19.-  
Le présent règlement entre en vigueur 
conformément à la loi. 
 
 
CONTRAT DÉNEIGEMENT DES TROTTOIRS 
 
 Considérant l’application de la politique 
relativement à l’acquisition de biens et services; 
 
 Considérant les soumissions reçues : 
      Avec clause   sans clause 
     Opérationnelle  opérationnelle 
 
Smith Asphalte Inc. 
2009-2010          $27 900 + taxes   $25 900 + taxes 
2010-2011          $28 400 + taxes   $26 400 + taxes 
 
Excavation Chauvette 2000  
2009-2010          $30 075 + taxes    $28 875 + taxes 
2010-2011          $30 075 + taxes    $28 875 + taxes 
 
 Il est résolu d’octroyer le contrat de  
déneigement des trottoirs à Smith Asphalte sans la 
clause opérationnelle au coût de $25 900 plus 
taxes (2009-2010) et $26 400 plus taxes (2010-
2011). 
 
ENTENTE EMPLACEMENT PANONCEAUX 
MUNICIPAUX 
 
 Il est résolu d’autoriser le maire et la directrice 
générale à signer avec M. Gilles St-Pierre, une 
entente relativement à l’installation d’un panonceau 
sur son terrain. 
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APPEL D’OFFRES PUITS NO.4 
 
 Il est résolu d’aller en appel d’offres pour 
fournir et installer les équipements mécaniques et 
électriques pour l’aménagement du puits no.4 et 
des modifications au sujet du pompage du puits 
no.3. 
 
SALEUSE POUR CAMION 
 
 Considérant l’application de la politique 
relativement à l’acquisition de biens et services; 
 
 Considérant les soumissions reçues pour une 
saleuse de 2 verges cubes en acier inoxydable: 
Centre du Camion Lefebvre $3 300.00 (usagé), 
Métal Pless $9 525.00 plus taxes; Équipements 
Twin $8 125.00 plus taxes; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser 
l’achat d’une saleuse de 2 verges cubes en acier 
inoxydable au coût de $3 300.00 chez Centre du 
Camion Lefebvre. 
 
 INSTALLATION FLÈCHE ET GYROPHARES 
 
 Considérant l’application de la politique 
relativement à l’acquisition de biens et services; 
 
 Considérant les soumissions reçues: Multivan 
$1 200.00 plus taxes et Machineries Lépine 
$460.00 plus taxes; 
 
 Il est résolu d’autoriser l’achat d’un support en 
aluminium chez Machineries Lépine au coût de 
$460.00 plus taxes et d’autoriser l’installation des 
gyrophares et de la flèche par Garage Alain Lemire 
au coût de $50.00/h (environ 4 heures). 
 
POSTE CADRE DE DIRECTEUR DES TRAVAUX 
PUBLICS, EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT 
DES EAUX USÉES 
 
 Considérant que le syndicat des employé-(e)-
s municipaux de Bon-Conseil (Village) CSN s’est 
désisté le 28 septembre 2009 du grief déposé le 5 
mars 2009 concernant l’affichage du poste cadre 
de directeur des travaux publics, eau potable et 
assainissement des eaux usées; 

 En conséquence, il est résolu d’autoriser 
l’affichage d’un poste cadre de directeur des  
travaux publics, eau potable et assainissement des 
eaux usées auprès de Québec Municipal, Emploi- 
Québec et tout autre endroit jugé pertinent.  Le 
comité de  sélection sera composé du maire, du 
conseiller (ère) des travaux publics et de la 
directrice générale afin d’étudier les candidatures 
reçues et passer les entrevues dans le but de faire 
une ou des recommandations au conseil municipal 
pour  faciliter la prise de décision. 
 
CONTRÔLE DE LA COULEUR DE L’EAU 
 
 Il est résolu d’autoriser l’achat de deux (2) 
barils d’Env Pyro 50 à $2 030.72 chacun et d’une 
pompe péristaltique Grundfos chez TH Pelletier au 
coût de $1 430.00 plus taxes pour le  contrôle de la 
couleur de l’eau. 
 
CDSE 
 
A) DÉPÔT PROCÈS-VERBAL 
 
 Dépôt du procès-verbal de la CDSE 
(Commission de Développement Socio- 
Économique Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village ) 
en date du 3 septembre 2009. 
 
B) SPECTACLE-BÉNÉFICE 
 
 Considérant la recommandation de la CDSE 
en date du 3 septembre 2009; 
 
 Il est résolu d’autoriser l’engagement de M. 
Michaël Rancourt pour un spectacle-bénéfice pour 
le fonctionnement du Centre Communautaire et du 
Pavillon, le 14 novembre 2009 au Centre 
Communautaire au coût de $3 950.62 et 
l’impression d’affiches promotionnelles chez Info 
Lettrage au coût de $350.00 plus taxes. 
 
COMITÉ LOISIRS, CULTURE ET FAMILLE 
(DÉPÔT PROCÈS-VERBAL) 
 
 Dépôt du procès-verbal du comité des loisirs, 
culture et famille en date du 21 septembre 2009. 
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BRUNCH SOUVENIR 30E ANNIVERSAIRE 
CENTRAIDE 
 
 Considérant que Centraide Centre-du-Québec 
célèbre son 30e anniversaire et qu’à l’occasion, 
l’organisme tiendra un brunch souvenir 
commémorant ses 30 ans d’entraide avec la 
communauté centricoise le dimanche 1er novembre 
2009 à Victoriaville; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser 
l’achat de quatre (4) billets au coût de $15.00 
chacun et de déléguer Mme Louise Leblanc et M. 
Sylvain Marcotte afin de représenter la municipalité.  
Les frais de déplacements seront remboursés sur 
présentation des pièces justificatives. 
 
 
 

Rapport des comités 
 

 
 
Comité consultatif d’urbanisme : 
 
19/09  OMH : étude du contrat du concierge et du 
travail pour description de tâches, du bilan de santé 
de l’immeuble de la rue St-Thomas. 
 
28/09  Rencontre du CCU : étude pour une 
demande d’enseigne de l’ordre des pharmaciens 
par la pharmacie et discussion pour voir à combler 
le déficit de développement de terrains vu que la 
famille Ménard n’a pas donné de réponse dans le 
délai demandé. 
 
Comité de l’hygiène du milieu : 
 
15/09  Gala du trio Étudiants Desjardins à Warwick 
où il y a eu remise de 4 bourses de 500,00 $ à des 
étudiants de Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 
 
21/09  Rencontre avec le club de Croquet.  
 
23/09  Rencontre du comité concernant l’offre 
d’Environor. 
 
24,25 et 26/09  Assistée au congrès de la FQM. 
 

Comité loisirs, culture et famille: 
 
21/09  Rencontre avec le club de Croquet pour la 
gestion du local par la municipalité vu les 
problèmes financiers du club.   
 
Maire : 
 
16/09  Rencontre avec notre avocat afin de 
préparer le dossier concernant le grief déposé par 
nos employés pour le poste de cadre des travaux 
publics.  Le 28 septembre, nous avons été informés 
du désistement de la CSN. 
 
17/09  Assisté à l’inauguration du nouveau centre 
administratif de la Commission scolaire des 
Chênes. 
 
24, 25 et 26/09  Congrès de la FQM à Québec.  Il y 
a eu partage des ateliers avec les personnes 
présentes de la municipalité (diversification des 
revenus municipaux, plan harmonieux de 
développement, faire respecter les règlements 
municipaux, transport collectif rural, occupation 
dynamique du territoire, etc.). 
 
29/09  Soirée bénévole d’Héma-Québec.  Nous 
avons reçu un certificat pour souligner le soutien 
bénévole de la municipalité depuis 10 ans. 
 
Accusé réception d’une lettre du Ministre du travail 
concernant notre résolution pour la CSST et les 
pompiers. 
 
Lettre du MAMROT (Ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire) suite à la visite à l’usine d’épuration des 
eaux afin de promouvoir la pérennité des 
installations. 
 
Dépôt du sommaire du rôle d’évaluation foncière, 
augmentation de la valeur imposable de 
3 373 620,00 $ au 07/09/2009.    
 
Acceptation par le MAMROT de la programmation 
pour le retour d’une partie de la taxe d’essence. 
 
Il y aura animation à la bibliothèque les 17 octobre, 
16 mars et 20 avril. 
 



 

 

 

 

 

 

 

Remerciements 
 

 

Au terme du processus électoral, je désire remercier toute la population de la confiance exprimée en  

m’accordant par acclamation un deuxième mandat. 

 

Lors de la période de mise en candidature, j’ai pu spécifiquement mesurer le niveau de satisfaction du  

travail accompli depuis novembre 2005.  De plus, j’ai pris bonne note des ajustements à faire. 

 

Tel que mentionné lors de mon élection en 2005, j’ai invité tous les élu(e)s pour élaborer un plan  

stratégique identifiant des enjeux et des axes de développement. 

 

Comme vous pouvez le constater, d’importants changements à différents niveaux ont déjà été effectués à 

la municipalité et cela va se poursuivre à l’intérieur du prochain mandat. 

 

Pour ce faire, j’inviterai à nouveau tous les élus (es) afin de mettre à jour ce plan pour cibler l’action du  

nouveau conseil municipal. 

 

En terminant, permettez-moi de féliciter tous les membres du conseil réélu(e)s et souhaiter la bienvenue 

aux nouvelles élues.  De plus, je remercie sincèrement M. Jean-Paul Fleurant et M. André Caya pour tou-

tes leurs années de travail aux comités et au conseil. 

 

Je désire de tout cœur que tous « ensemble » nous continuions dans l’harmonie à faire preuve de vision, 

de créativité et de prudence uniquement pour le bénéfice de l’ « ensemble » de la population. 

 

Salutations distinguées. 

Yvon Lampron, maire   
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
 

Aux contribuables de la susdite municipalité 
 

   
AVIS PUBLIC 

 
 

Est par les présentes donné par la soussignée, directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a. de 
la susdite municipalité que : 
 
Le règlement 2009-322 concernant les systèmes d’alarme est entré en vigueur. 
 
Ce règlement est déposé au bureau municipal où toute personne peut en prendre connaissance 
aux heures de bureau, c’est-à-dire de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30, du lundi au vendredi.  Ce 
règlement entre en vigueur le jour de sa publication. 
 
Donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce 5e jour d’octobre 2009. 
 
 
Isabelle Dumont 
Directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
 

Aux contribuables de la susdite municipalité 
   
 

AVIS PUBLIC 
 
 

Est par les présentes donné par la soussignée, directrice générale/secrétaire-trésorière, g.m.a. de 
la susdite municipalité que : 
 

Demande de dérogation mineure 
Avis public est donné qu’une demande de dérogation mineure au règlement de zonage numéro 
131 et ses amendements concernant la propriété située au 281 Notre-Dame à Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village lot WE/353-6-10 sera étudiée par le conseil à la séance du 9 novembre 2009 à 
20h00, en la salle du conseil municipal située au 541, rue Notre-Dame. 
 
La dérogation vise à ce que : 

- autoriser l’affichage du logo de l’ordre des pharmaciens, indépendante de celle de la phar-
macie. 

 
Toute personne intéressée pourra se faire entendre concernant cette demande lors de la séance 
du conseil municipal qui aura lieu le lundi 9 novembre 2009 à 20h00 en la salle du conseil munici-
pal située au 541, rue Notre-Dame à Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 
 
Donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce 6e jour d’octobre 2009. 
 
 
Isabelle Dumont 
Directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a. 
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La prochaine « Activité  Femmes d’ici » aura lieu le mardi 10 novembre 2009, à 19h00, au Centre commu-
nautaire, à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village. 
 
Le sujet de notre soirée : Place à la famille. 
 
Les jeunes ont la fibre familiale.  Ils font de plus en plus d’enfants.  Mais comment faire pour que les va-
leurs familiales soient davantage au cœur de la société?  Comment vont nos nouvelles familles et com-
ment vont  les enfants … 
 
Nous vous attendons  en grand nombre. 
 

OPÉRATION TENDRE LA MAIN 
 

La 13e campagne annuelle  de l’AFEAS   « L’Opération Tendre La Main »se déroule cette année du 23 no-
vembre au 6 décembre 2009.  C’est dire NON à la violence en tout et partout.  C’est dénoncer la vio-
lence.  Assez c’est assez!  D’autres informations suivront en novembre. 
 

SOIRÉE DE NOËL 
 

Réservez votre soirée pour venir fêter avec nous toutes, le vendredi 4 décembre à l’hôtel de ville, paroisse.  
Là aussi, vous aurez les détails à la réunion. 
 

RALLYE MAISON 
 

Vous aurez les réponses du rallye et les tirages se feront à cette soirée.  Je vous rappelle que vous avez 
jusqu’au 25 octobre pour remettre votre feuille complétée ou non. 
   
Sites internet : www.afeas.qc.ca 
Adresse courriel à Drummondville : afeasrcq@bellnet.ca 
 

L’habileté, c’est ce que vous êtes capables de faire. 
La motivation détermine ce que vous faites. 

C’est l’attitude qui détermine la manière dont vous le faites. 
- Lou Holtz 

Réjeanne Comeau  819-336-5052 

Saviez-vous que…Réalisations de l’AFEAS 

L’implication des femmes en politique et dans les postes décisionnels 



 
 

 
 

MARDI     9h15 à 10h15     Départ du Centre Communautaire. 
             JEUDI       9h15 à 10h15     Exercices «Viactive» à la salle de l’Âge d’Or. 

 
Hommes et femmes sont invités à joindre le groupe formé depuis le 17 janvier 2006. 

 
Les activités ont repris de plus belle dès le 8 septembre. Neuf marcheuses circulaient dans les rues du vil-
lage. Le jeudi suivant, elles étaient onze participantes aux exercices «Viactive».  
 
Le 16 septembre, mesdames Micheline Bourque et Gisèle Vachon assistaient à la journée de formation 
«Viactive» régionale. Elles sont revenues enthousiasmées de cette expérience et partageront leur vécu 
avec les adeptes du club de marche. 
 
Pendant ce temps, à St-Jean-sur-Richelieu, madame Réjeanne Comeau, capitaine et trois co-équipières: 
mesdames Angéline Deslandes, Louise Leblanc et Ghyslaine Lemaire se concentraient dans la marche 
Prédiction en équipe aux Jeux Provinciaux de la Fadoq. Occupant la première position, elles ont reçu leurs 
médailles d’OR à la journée régionale Fadoq tenue plus tard à Victoriaville. L’entrain de la journée même 
du défi était moindre mais une grande fierté les animait. Il faut dire qu’à St-Jean, il y avait eu erreur dans la 
transcription des durées de marche. Elles ont reçu une lettre d’excuse. Voici leurs résultats:  
 

 
 
 

 
 
 
 
Sur la photo, vous reconnaissez Réjeanne, Louise, Ghyslaine 
et Angéline accompagnées de Mmes Suzanne Castonguay 
(prés. régionale de la Fadoq), Marie-Josée Roy (responsable 
«Viactive» Drummond) et M. Yanick Lefebvre (Kino-Québec). 
 

             FÉLICITATIONS ! 
 

 
Le lendemain, 17 septembre, au restaurant, nous étions vingt-deux (22) pour entreprendre une nouvelle 
saison 2009-2010 du club de marche et partager la joie de nos excellentes médaillées d’OR.  
 

Françoise Desfossés, 336-2811 
 

Nom Temps prévu Temps réel Différence 

Leblanc, Louise 11 :27.00 11 :24.67 00 :02.33 

Lemaire, Ghislaine 10 :32.00 10 :36.29 00 :04.29 

Deslandes, Angéline 10 :10.00 10 :23.66 00 :13.66 

Comeau, Réjeanne 11 :55.00 12 :12.05 00 :17.05 

Différence totale pour l’équipe : 00 :37secondes.33 
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VIE PASTORALE PAROISSIALE 

 
Premier dimanche du mois : messe familiale. 

 
Le 7 novembre : catéchèse,  rencontre : éveil – 2A. 

 
Le 12 novembre : de 19h00 à 20h00, à la sacristie pour les confirmés de l’année. 

 
Le 14 novembre : rencontre des jeunes en vue du sacrement du pardon. 

 
Le 15 novembre : rencontre des jeunes en éveil à la foi du groupe 2B. 

 
Le 17 novembre : rencontre des pré-confirmés, le thème : enquête. 

 
Le 25 novembre : le sacrement du pardon. 

 
 N.B.: Chaque parent de chacun des jeunes concernés recevra un appel des catéchètes.  
 

 Les 14 et 15 novembre : célébration spéciale en collaboration avec les Chevaliers de Colomb.  Nous 
prendrons un temps d’arrêt pour se souvenir des défunts de la communauté.  La liste des défunts 
sera sur le bulletin paroissial. 

 
Rencontres bibliques les 5 lundis de novembre (2-9-16-23-30 nov.) 

            À St-Cyrille à 13h00 au presbytère 
  À Notre-Dame à 19h00 au presbytère 
   Si vous n’avez jamais participé, c’est le temps… 

Thèmes : 2 rencontres avec St-Marc et 3 rencontres « une vie réussie » à l’aide des livres 
bibliques des Proverbes et de la Sagesse.  Qu’est-ce qui mérite que j’oriente ma vie afin 
qu’elle soit réussie, elle a besoin de quoi?  Des sujets abordés simplement et en interrelation 
avec les participants.  Donnez vos noms à Cécile Allard-L. 819-478-9627.  Bienvenue à tous! 
 

Service internet pour le bulletin paroissial 
Si vous aimiez recevoir le bulletin paroissial par courriel, 
lupien@cgocable.ca           De Cécile Allard-Lupien. 
 

En ce 16 novembre, un message pour toi, Gilles : 
 

« Bonne Fête » : que ce grand jour soit porteur de joie, que l’année qui t’attend soit remplie d’heu-
reux moments. 
 
Merci pour tout ce que tu apportes à la communauté : l’écoute, la joie, l’amitié, la transmission de la 
foi et encore et encore… 
 

Membres du comité de pastorale, 
 

Michelle L. Valois   
 









  YVON CHAMPAGNE: 336-3900 
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CHEVALIERS DE COLOMB 

CONSEIL 7753 
 

 
 Rappel pour notre brunch de la commémoration des défunts, le dimanche 15 novembre prochain, à la 
messe de 11h00.  Nous aurons un brunch après la messe pour fraterniser.  L’endroit et le coût sont à déter-
miner car nous ne pouvons pas aller à la salle de l’Âge d’Or ni à la Pente Douce. 
 
 N’oubliez pas notre quilleton le samedi 21 novembre prochain.  Il est toujours temps de s’inscrire au-
près des membres de l’exécutif ou à Raymond Comeau au 819-336-5203.  Les heures de départ sont 9h30, 
12h00, 14h30, 17h00, 19h30 et 22h00.  Merci à l’avance pour nous aider à faire de cette activité une réus-
site. 
 
 Nos billets pour notre campagne des œuvres sont présentement en circulation dans nos 4 paroisses.  
Soyons généreux car les profits de cette loterie sont versés entièrement à la recherche médicale, à l’Église 
et au camp d’été de jeunes. 
 
 À venir, la visite des aînés à l’Auberge, le samedi 12 décembre et à l’Accueil, le dimanche 13 décem-
bre.  Merci à l’avance à Gilbert Lafond et son équipe pour la fidélité à nos aînés, année après année. 
 
 Merci de votre attention.    

 
Raymond Comeau, secrétaire financier (819) 336-5203.      

 
FADOQ BON-CONSEIL 

 
Danse 

Samedi, les 7 novembre et 5 décembre à la salle de l’Âge d’Or avec « Les Phoenix ».  Un café sera servi à 
la fin de la soirée.  Bienvenue à tous. 
 

Jeux tous les mercredis 
25 novembre, souper partage.  Le club fournit la soupe, le dessert et le café.  Apportez votre mets principal.  
Pour ce souper, réservez avant le 20 novembre auprès de Marielle au 819-336-2310 ou Pierrette au 819-
336-5302. 
 

Spectacle Michaël Rancourt, 14 novembre 
Billets en vente à la salle de l’Âge d’Or, demandez à Gaétan au bar ou à Françoise au 819-336-2811 ou à 
Louise au 819-336-2872.  
2,00 $ par billet vendu par nous est versé au club de marche.  Merci. 
 

Dîner des Fêtes 
Réservez votre date du 20 décembre.  Plus d’informations au prochain journal. 
 
De la part de tous les membres, félicitations les filles (Réjeanne Comeau, Angéline Deslandes, Louise Le-
blanc, Ghyslaine Lemaire) pour la médaille d’or. 
 

Françoise 819-336-2811. 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE  

VIE COMMUNAUTAIRE  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

COLLECTE DES 
GROS REBUTS 

 
 
Mardi 10 novembre :  sacs de feuilles ou pelouse, branches (3 pieds et moins, attachées) (7h30 à midi) 
 
Attention : Les matières recyclables ne vont pas aux gros rebuts.  Les boîtes de carton doivent être défai-
tes et mises dans le bac vert ainsi que les autres matières recyclables. 
 
Peinture (gallon) : Vous pouvez en tout temps aller porter vos vieux gallons de peinture chez Thomas 
Caya Inc. 
 

 

Écocentre 
5620, rue Saint-Roch Sud, Drummondville 

gratuit 
du 1er avril au 30 novembre 

du mardi au samedi, de 8h00 à 17h30 
du 1er décembre au 31 mars 
vendredi, de 8h00 à 17h30 
samedi, de 8h00 à 16h30 

 
 
 

STATIONNEMENT DE NUIT INTERDIT 
 
 
 ATTENTION, IL EST INTERDIT DE STATIONNER OU D’IMMOBILI-
SER SON VÉHICULE ROUTIER SUR UN CHEMIN PUBLIC OU UN STA-
TIONNEMENT PUBLIC ENTRE 23H00 ET 07H00 DU 1ER NOVEMBRE 
AU 15 AVRIL INCLUSIVEMENT ET CE, SUR TOUT LE TERRITOIRE DE 
LA MUNICIPALITÉ. 
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BELLE RÉUSSITE POUR LE GALA DU MÉRITE ÉTUDIANT 2009 
 
Le Trio étudiant Desjardins pour l’emploi  a, une fois de plus, été réalisé avec brio grâce à la collaboration 
des nombreux bailleurs de fonds (15 municipalités sur 18 et les 6 caisses populaires de notre secteur). 
 

Ce sont 64 emplois étudiants qui ont été soutenus par le  
Carrefour Jeunesse-Emploi du comté de Richmond, bureau de Warwick 

 
C’est à la Salle du Canton que nous avons fêté l’emploi étudiant, le 15 septembre 2009. 
 
UNE TRÈS BELLE ASSISTANCE ENCORE CETTE ANNÉE 
 
Ce sont environ 150 personnes qui se sont présentées au gala du mérite étudiant Desjardins : étudiants, 
jeunes stagiaires, bailleurs de fonds, employeurs, représentants de députés, parents et amis. 
 
Nous retrouvions des représentants dans la plupart des municipalités venus encourager leurs jeunes. 
 
32 jeunes sont repartis avec leur bourse d’implication de  500$, 10 autres ont gagné par un tirage au sort 
une bourse de 100$ et tous les autres étudiants du secteur, présents sont repartis avec de beaux prix de 
présence commandités par une vingtaine de commerces de la région : 
 
Dépanneur Ultramar, dépanneur Cadillo et dépanneur Chantal de Warwick ; 
Festival des fromages, Quillorama, Yum-Yum et Saputo Warwick ; 
Parc Marie-Victorin et Théâtre des Grands Chênes de Kingsey Falls; 
L’Aréna de St-Cyrille, Claude et Jean Lacharité de St-Albert; 
Librairie Renaud-Bray, Aborigine, La Grande Place des Bois-Francs, Reno Sport, Michel Maheu 
Sports, Wall-Mart et le Mécano du vélo de Victoriaville. 

 
MERCI BEAUCOUP À TOUS NOS COMMANDITAIRES !  

CE SONT DE PRÉCIEUX COLLABORATEURS ! 
 

MERCI  AUSSI À TOUS LES BAILLEURS DE FONDS : 
Caisse populaire de l’Est de Drummond 
Caisse populaire du Sud des Bois-Francs 
Caisse Desjardins de Victoriaville 
Caisse Desjardins de Saint-Albert 
Caisse Desjardins de Daveluyville 
Caisse populaire de Saint-Fortunat 
 
Municipalités de : Warwick, Sainte-Clotilde-de-Horton, Kingsey Falls, Sainte-Élizabeth-de-Warwick, Saint-
Lucien, Saint-Cyrille-de-Wendover, Notre-Dame-du-Bon-Conseil (village et paroisse), Ham-Nord, Notre-
Dame-de-Ham, Tingwick, Saint-Rémi-de-Tingwick, Saint-Samuel, Saint-Albert et Saint-Fortunat ! 
 
Le Carrefour Jeunesse-Emploi du comté de Richmond, bureau de Warwick est fier de ses jeunes et des ré-
sultats obtenus !  Merci à tous ! 
 
Deux numéros pour vous servir : Sans frais : 1-888-524-4446 
Bureau de Warwick : 819-358-9838    Julie Mongrain 
Bureau de Notre-Dame-du-Bon-Conseil : Karine Demers (les mardis p.m.) 
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8 EXTINCTEURS à poudre remis à neuf 10 livres ABC 
 

COÛT: 25,00 $ chacun 
 

Municipalité  
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 

541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (QC) 

J0C 1A0 
 

Téléphone: (819) 336-2744 
 

N.B.: Aucune limite de quantité par personne 

 

 Retrouvez votre cœur d’enfant en participant au lancement d’un album pour enfants 
 « Je t’aime maman...toi aussi mon papa ».  Sylvie Smith de Notre-Dame-du-Bon-Conseil vous accueille-
ra dimanche le 15 novembre à 14h00 à la Pente Douce.  Tous les enfants de 0 à 100 ans sont invités.  
Venez vous amuser!                                          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

ANNONCES CLASSÉES 

À VENDRE 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

ANNONCES CLASSÉES 

Siège social Notre-Dame-du-Bon-Conseil    Centre de services Sainte-Brigitte-des-Saults 

330, rue Notre-Dame, C.P. 430      Centre de services Saint-Félix-de-Kingsey  
Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      Centre de services Saint-Cyrille-de-Wendover 
Téléphone : (819) 336-2600      Centre de services Saint-Joachim-de-Courval  

   Télécopieur : (819) 336-2731      Centre de services Saint-Lucien  

AccèsD, c’est chouette pour l’environnement ! 
 
Vous êtes sensibles à la question environnementale? Réduisez votre consommation de papier, vos déplacements et 
gérez du même coup vos finances en moins de temps et plus efficacement grâce à AccèsD. 
 
Facile à utiliser, sécuritaire et écologique, AccèsD vous permet d’effectuer vos opérations financières n’importe où, 
n’importe quand, sans vous déplacer et sans gaspillage de papier. Il vous donne accès à une vue d’ensemble de vos 
finances et vous pouvez vous en servir pour acquérir certains produits et services. 
 
Optez pour un dépôt direct (DI) qui élimine les risques de perte et de vol ou même pour un retrait pré-autorisé (RA) 
qui élimine la nécessité d’émettre un chèque. Vérifiez votre état de compte par AccèsD avec un relevé virtuel qui de-
meure accessible pendant 12 mois. Voilà d’autres moyens d’accès mis à votre disposition par Desjardins vous per-
mettant d’économiser un temps précieux tout en réduisant votre consommation de papier. 
 
Bref, AccèsD et les autres moyens d’accès, c’est chouette pour l’environnement et c’est chouette pour vous ! 
 
Pour en savoir plus sur AccèsD et sur les autres moyens d’accès, communiquez avec votre caisse, composez le 
1 800 CAISSES  ou visitez le www.desjardins.com. 
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Communiqué  
pour diffusion immédiate  
  

Dans le cadre du programme RénoVillage  

Plus de 300 000 $ disponibles pour le soutien à la rénovation rési-
dentielle dans la MRC de Drummond  
 
Le 16 juillet 2009 – Pour une douzième année, la MRC de Drummond propose le programme d’aide à la 
rénovation résidentielle RénoVillage.  
 
Le demandeur doit être propriétaire-occupant d’une maison ou d’un logement. Il peut s’agir d’une maison 
unifamiliale, d’une maison mobile installée en permanence ou d’un bâtiment comprenant au plus deux lo-
gements, dont l’un sert de résidence principale au propriétaire. La valeur du bâtiment visé par les travaux 
ne doit toutefois pas dépasser 75 000 $.  
 
Le soutien financier auquel un demandeur a droit est établi selon le revenu et la taille du ménage. À titre 
d’exemple, le propriétaire d’une résidence abritant une famille de quatre personnes pourra obtenir une sub-
vention équivalant à 90 % du montant des travaux admissibles (jusqu’à concurrence de 10 000 $) si le re-
venu familial est de 20 000 $. Cette même famille, avec un revenu de 30 000 $, aura droit à une aide re-
présentant 24 % du montant des travaux admissibles.  
 
RénoVillage s’applique dans toutes les municipalités de moins de 5000 habitants de la MRC de Drum-
mond. Dans la ville de Drummondville, incluant les secteurs de Saint-Charles-de-Drummond, de Saint-
Joachim-de-Courval et de Saint-Nicéphore, le programme couvre seulement les zones non desservies par 
un réseau d’aqueduc ou d’égout.  
 
Nature des travaux  
La maison ou le logement doit nécessiter des travaux d’au moins 2000 $ qui visent à corriger une ou plu-
sieurs défectuosités majeures relatives à l’un des éléments suivants : la structure, la charpente, la plombe-
rie, le chauffage, l’électricité et la sécurité incendie. Les travaux doivent être effectués par un entrepreneur 
possédant une licence appropriée de la Régie du bâtiment du Québec.  
 

…/2  
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2/…  
 
Financé par les gouvernements du Canada et du Québec, RénoVillage est administré par la Société d'ha-
bitation du Québec (SHQ) et son application est confiée aux MRC. Dans Drummond, une somme de 305 
000 $ est disponible pour l'exercice budgétaire 2009-2010.  
 
 
Autres programmes  
À noter que la MRC de Drummond est également mandatée par la SHQ pour offrir des programmes d’aide 
à l'adaptation de domicile s’adressant aux personnes handicapées et aux aînés autonomes, ainsi qu’un 
programme à l’intention des propriétaires dont la résidence nécessite des réparations urgentes.  
 
 
Des informations additionnelles peuvent être obtenues en composant le 819 477-2230 ou en visitant le site 
internet de la MRC au www.mrcdrummond.qc.ca/renovation.  
 
 

-30-  
 
Information : Monique Landry  
MRC de Drummond  
819 477-2230  
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La lumière rouge 
 
La violence, surtout à ses débuts, n’est pas toujours aussi évidente. Comment distinguer 
entre l’expression légitime de la colère et la violence conjugale?  S’il répète sans cesse des 
petites phrases humiliantes, s’il vous rabaisse devant vos amis et si vous vous sentez pro-
fondément blessées mais n’osez l’exprimer de peur de représailles encore plus cruelles, 
une lumière rouge devrait s’allumer. 
 
Nous offrons un point de service dans votre municipalité afin de rendre accessible l’aide aux 
femmes victimes de violence conjugale. Nos services sont confidentiels.  

 
 
 
 
Pour nous rejoindre en tout temps: 
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                  À votre service! 

 

              Yvon Vallières  
                  Député de Richmond 

       Président de l’Assemblée nationale 

 
  
  

  
50, rue Daniel-Johnson, C.P. 160 
Danville (Québec)   J0A 1A0 

 

Tél. : (819)  839-3326 
   Sans frais : 1-800-567-3596 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

VIE COMMUNAUTAIRE  

 
VESTIAIRE BON-CONSEIL 

 
 
             Heures d’ouverture: 
     Mercredi de 13h00 à 16h00 
                   de 18h00 à 20h00 
     Jeudi      de 13h00 à 16h00 
     Vendredi Fermé. 
 
Monique Audet, responsable (819) 336-2113 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

Horaire collectes ordures et récupération   NOVEMBRE 2009 

 

 

 

 ORDURES 
 
 
 RÉCUPÉRATION 
 
 
       COMMERCES à                             
    chargement avant 
       Ordures  TOUS LES     
      MERCREDIS 

 
               Récupération TOUS 
   LES MARDIS 

LÉGENDE dim lun. ma. mer. jeu. ven. sam. 
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RETROUVEZ VOTRE ANIMAL 

 
Pour tout animal perdu (chien ou chat), contactez-
nous au 819-336-2744  
du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30 ou en dehors 
de ces heures au 819-479-5640. 

 
DÉTACHANT 

 
                     Si vos vêtements sont tâchés par l’eau brune, nous offrons  
                     gratuitement  un savon détachant à l’hôtel de ville, 541 rue Notre- 
                     Dame pour les citoyens de la municipalité Notre-Dame-du-Bon- 
                     Conseil, village. 



Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
(819) 336-2744 
 
(819) 336-2030 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Heures d’ouverture: 
 
Lundi au vendredi 
8 h 30 à 12 h 00 et 13 h 00 à 16 h 30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
  

 
Âge d’Or ............................................... 336-3334 
Ambulance..................................................9-1-1 
Bureau de poste.................................. 336-2611 
Carrefour Jeunesse-Emploi……  819-358-9838 
C.L.S.C. ................................................ 474-2572 
Centre Communautaire ...................... 336-3221 
Commission de Développement  
Socio-Économique Village………….  336-2744 
Coop SJBC .......................................... 336-5555 
CPE Papillon Enchanté ...................... 336-5452 
Distilla-Cèdre....................................... 397-5010 
École Bon-Conseil……….………. 819-850-1622 
Fourrière municipale…………………..336-2744 
Garage municipal Village ................... 336-3428 
Garage municipal Village cellulaire .. 479-5640 
HLM (Gyslaine Daneault).................... 478-7660 
Hôtel de ville, village........................... 336-2744 
Info-Crime………………………   1-800-711-1800 
Info-Santé……………………………………..8-1-1 
Pavillon du Centre (Patinoire)……....  336-3854 
Police...........................................................9-1-1 
Pompiers.....................................................9-1-1 
Presbytère Bon-Conseil ..................... 336-2163 
Taxi Bon-Conseil................................. 336-3030 
Transport collectif (Billetterie)……… 336-2744 

Place aux organismes 
     

 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’Hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires: $25.00/année 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1page  $100.00 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Jovette Douville 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

Bibliothèque municipale 
située au 541 rue Notre-Dame 

 

Heures d’ouverture: 
 
Lundi: 9h00 à 11h00 
Mercredi: 18h30 à 20h30 
Samedi: 10h00 à 11h15 
 
Téléphone: 819-336-2967 


